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ARTICLE 47

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 

« ainsi que par une taxation des revenus de la publicité associée à ces produits ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  apporte  une précision  assortie  à  une disposition  insérée  à  l'article  9
portant sur l'instauration d'une taxe sur les revenus de la publicité, destinée à financer la recherche
et le développement des véhicules propres. 


